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ÉDITO DU PRÉSIDENT

Gilbert MEYER

      

Maire de Colmar

      

Président de la CAC

Ce rapport sur l’activité 2014 de la communauté 

d’agglomération de Colmar me donne l’occasion d’aborder 

la question de son identité. En effet, de par ses 

compétences, la communauté d’agglomération de Colmar 

est un acteur central de la vie des habitants et des 

entreprises. Il est donc important que ceux-ci puissent non 

seulement l’identifier, mais également se reconnaître en elle. 

Les enjeux sont donc bien supérieurs à la question des goûts 

et des couleurs dans laquelle on a trop souvent tendance à 

enfermer la communication.

L’ancien logo de la communauté d’agglomération de Colmar 

tout comme sa dénomination avaient vieilli. Nous sommes 

entrés dans un nouveau millénaire : il était important de les 

actualiser. La communauté d’agglomération de Colmar, à compter de septembre 2015, s’appellera donc plus 

simplement « Colmar Agglomération » : une appellation  plus directe et plus franche qui correspond bien au 

fonctionnement de cette collectivité, entièrement tournée vers l’action.

Pour accompagner cette nouvelle dénomination, un nouveau logo s’est imposé : plus simple, plus explicite. En 

un mot : épuré. Cependant, il évoque bien notre territoire. La couleur bleue du C rappelle les nombreux cours 

d’eau qui le traversent, tandis que le vert du A renvoie à la fois aux Vosges, au Piémont et à la viticulture, mais 

également aux toits pentus qui contribuent grandement à son charme et à son caractère unique. Ainsi, la 

nouvelle identité visuelle et la nouvelle dénomination de l’agglomération renforceront l’attractivité et la 

modernité de notre territoire.

Je tiens ici à souligner que ces changements ont été opérés à budget constant. On accuse souvent la 

communication d’être dispendieuse, mais elle nous prouve ici qu’elle peut être efficace sans pour autant 

nécessiter des budgets faramineux. Dans ce domaine, comme dans tous les autres, je suis fidèle à 

l’engagement que j’ai pris devant les contribuables, à savoir que je gèrerai leurs deniers de manière rigoureuse. 

Vous pourrez ainsi constater que les finances de l’agglomération de Colmar sont particulièrement saines et 

vertueuses, malgré la réduction sévère des dotations de l’Etat et les charges qui nous sont transférées. 

L’épargne de la collectivité est suffisamment confortable pour lui permettre de supporter d'importants 

investissements, aussi exclusivement financés en fonds propres et par les subventions perçues. Au final, que 

ce soit pour le prix de l’eau ou pour les taux d’imposition, l’agglomération de Colmar figure parmi les 

agglomérations françaises qui exercent la pression fiscale sur les prix des services la plus modérée sur les 

contribuables, comme sur les entreprises. 

C’est un engagement permanent qui me lie aux habitants du territoire communautaire, en tant que Président 

de l’agglomération de Colmar ,assisté efficacement par tous les collègues maires et membres du bureau : leur 

apporter les meilleurs services publics possibles, au coût le plus juste, tout en maintenant un niveau 

d’investissement soutenu, gage d’activité et d’emploi pour les entreprises du territoire.

Je vous souhaite une très bonne lecture. 
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PRÉSENTATION DE L’AGGLOMÉRATION

CARTE D’IDENTITÉ DE LA CAC
Le 1er novembre 2003 était créée la Communauté d’Agglomération de Colmar, regroupant les 
communes de Colmar, Horbourg-Wihr, Houssen, Ingersheim, Sainte-Croix-en-Plaine, Turckheim, 
Wettolsheim et Wintzenheim. La Communauté d’Agglomération a vu son périmètre s’agrandir le 
1er janvier 2006 par l’adhésion de la commune de Jebsheim.

Le territoire de la Communauté d’Agglomération de Colmar s’étend désormais à 14 communes.

Population totale de la CAC : 104 054 habitants pour une superfi cie totale de 206,53 km²

Colmar

Jebsheim
Houssen

Zimmerbach
Walbach

Niedermorschwihr Ingersheim

Turckheim

Wintzenheim

Herrlisheim-près-Colmar

Sainte-Croix-en-Plaine

Sundho en
We olsheim

Horbourg-Wihr

o
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0 2,5 51,25 km

Impression le: 28/08/2015
Réf: Y:\Projets\2015\012-Communication\CarteCAC\CAC.mxd

Surface 
(km²)

Nombre 
d'habita ts

Colmar 66,57 69 013
Herrlisheim-près-Colmar 7,68 1 848
Horbourg-Wihr 9,42 5 244
Housse 6,70 1 839
I gersheim 7,44 4 741
Jebsheim 14,85 1 202
Niedermorschwihr 3,35 565
Sai te-Croix-e -Plai e 25,77 2 825
Su dho e 12,75 1 975
Turckheim 16,46 3 821
Walbach 5,45 914
We olsheim 8,86 1 739
Wi tze heim 18,97 8 003
Zimmerbach 2,26 890
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Suite aux demandes de 5 communes, la CAC a abordé l e  1 e r  j anv i e r  2012  une nouvelle 
étape de son développement. En effet, les communes de Herrlisheim-près-Colmar, 
Niedermorschwihr, Walbach, Zimmerbach et Sundhoffen sont venues élargir la Communauté 
d’Agglomération. 



U n territoire, une organisation institutionnelle

COMMENT FONCTIONNE LA CAC

Les Conseillers Municipaux 
des 14 communes de 
l’agglomération désignent 
leurs représentants au 
Conseil Communautaire.

Les Conseillers 
Communautaires, au nombre 
de 61, élisent parmi eux 
les membres du Bureau 
de l’Agglomération.

Le Bureau de l’Agglomération 
est composé du Président,  
de 11 Vice-présidents et de 15 
assesseurs.

Les Conseillers 
Municipaux

Les Conseillers 
Communautaires

Le Bureau de 
l’Agglomération

Au sein du Conseil Communautaire, les sièges  
sont répartis en fonction de la démographie.

Nombre de Conseillers  
Communautaires 
par commune :

  sel snad enummoc euqahc ed noitatnesérper al tnessitnarag CAC al ed tnemennoitcnof ed selgèr seL
instances de l’Agglomération, qu’il s’agisse du Conseil Communautaire, du Bureau ou des commissions.

La CAC rend compte de ses travaux aux Conseils Municipaux de ses communes membres.

  LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Le Conseil Communautaire est l’organe délibérant de la Communauté d’Agglomération.
Il vote le budget et détermine toutes les orientations de la politique communautaire. Il se réunit en séance 
publique au moins une fois par trimestre.

  LE BUREAU

  .eriatuanummoC liesnoC ud nies ua sulé sruessessa 51 te stnedisérp-eciV 11 sel ,tnedisérP el tinuér uaeruB eL
Le Bureau prépare les propositions à soumettre au Conseil Communautaire et règle les affaires pour  
lesquelles il a reçu délégation. Il se réunit successivement dans chacune des communes membres.

Zimmerbach

Jebsheim

Wettolsheim

Sainte-Croix-en-Plaine Houssen

Turckheim

Ingersheim

Horbourg-Wihr

Wintzenheim

Colmar

6

22

5

4

4
33

1

2

3

3

Herrlisheim-
près-Colmar

Niedermorschwihr

Sundhoffen

Walbach

3
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  LE PRÉSIDENT
M. Gilbert Meyer   al ed fitucéxe ,
Communauté d’Agglomération, est élu 
par le Conseil Communautaire pour 
la durée du mandat des Conseillers 
Communautaires et préside le Conseil et 
le Bureau.

  LES COMMISSIONS
Les 4 commissions de travail permanentes 
ont un rôle consultatif et émettent un avis 
sur les différents projets de délibération 
relevant de leurs compétences. 

Elles réunissent, sous la présidence d’un 
Vice-président délégué, les Conseillers 
Communautaires intéressés et constituent 
un lieu de réfl exion et de débat.

  LA COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION 
DES TRANSFERTS DE CHARGES 
La Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges : est présidée par Jean-Marie BALDUF 
et composée de deux membres des conseils municipaux des communes membres. Son rôle est d’évaluer 
les transferts de charges résultant des transferts de compétences des communes à la Communauté 
d’Agglomération, afi n de déterminer le montant des reversements fi scaux effectués au profi t des communes, 
qui tiennent compte de ces transferts de charges. Elle s’est réunie 1 fois au courant de l’année 2014.

Des chiffres qui parlent...
.seriatuanummoC srelliesnoC 94  ,stnedisérp-eciV 11 ,tnedisérP 1  •

4102 ne sétcartnoc scilbup séhcram 211  •
 liesnoC ud snoinuér 7 ,uaeruB ud snoinuér 5 ,stnedisérp-eciV te seriaM sed snoinuér 9  •

   Communautaire en 2014.
.4102 ne snoitarébiléd 451  •

  LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS 
La Commission Consultative des Services Publics a été créée, comme le prévoit la loi du 27 février 2002 
relative à la démocratie de proximité, pour l’ensemble des services publics confi és par la Communauté 
d’Agglomération à un tiers par convention de délégation de service public, ou exploités en régie dotée de 
l’autonomie fi nancière. Elle est présidée par Serge NICOLE, et composée d’élus de la CAC, de représentants 
des usagers et de gestionnaires de services communautaires.
En 2014, elle s’est réunie pour examiner les rapports annuels des gestionnaires des services publics relevant 
des compétences de la CAC : sur le service public des transports ; sur le prix et la qualité du service public de l’eau, 
de l’assainissement et sur les services de collecte, d’évacuation et de traitement des ordures ménagères. 

La commission 
de l’Administration 

Générale.

La commission
de l’Economie, de l’Emploii

et du Transport.

La commission 
de l’Environnement.

La commission
de l’Urbanisme,

de l’Aménagement,
de l’Habitat

et du Logement.

07



LES COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

• Développement économique
• Aménagement de l ’espace communautaire
• Equi l ibre social  de l ’habitat sur le terr i toire communautaire
• Polit ique de la vi l le à l ’échel le du terr i toire

LES COMPÉTENCES OPTIONNELLES

• Assainissement
• Production et distr ibut ion de l ’eau potable
• Protection et mise en valeur de l ’environnement et du cadre de vie

LES COMPÉTENCES FACULTATIVES

• Développement universitaire
• Fourr ière animale
• Fourr ière automobile
• Aires d’accuei l  pour les gens du voyage
• Entret ien, conservat ion et valor isat ion du canal du Muhlbach
• Sécurité civi le
• Promotion tourist ique
• Eaux pluviales
• Prestat ions de services au bénéfice des communes membres
• Maîtr ise d’ouvrage au nom des communes membres

L’activité
de la Communauté d’Agglomération
est régie par trois champs
de compétences différents.
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LES VICE-PRÉSIDENTS ET LES ÉLUS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

  LES VICE-PRÉSIDENTS

En avril 2014, le Conseil Communautaire 
a élu onze Vice-présidents qui exercent 

les délégations suivantes :

9e Vice-présidente

Conseillère municipale 

de Colmar

Politique de la ville 
et animations été

Stéphanie 
Bardotto-Gomez

2e Vice-président

Maire de Turckheim

Finances et budgets

Jean-Marie Balduf

10e Vice-président

Conseiller municipal 

de Colmar

Aménagement du 
territoire, emploi 
et habitat

Jean-Pierre Bechler

6e Vice-président

Maire de 

Sainte-Croix-en-Plaine

Président de la CAO 

Gestion patrimoine 
immobilier

François Heymann
7e Vice-président

Maire de Houssen

Equipements : base 
nautique, fourrière 
automobile, gens du 
voyage

Christian Klinger

8e Vice-président

Maire de Jebsheim

Eau et assainissement

Jean-Claude Kloepfer

1er Vice-président

Maire de Wettolsheim

Conseiller Départemental 

du Canton de Wintzenheim

Développement 

économique

Lucien Muller

3e Vice-président

Maire de Wintzenheim

Administration générale 
et ressources humaines

Serge Nicole

4e Vice-président

Maire de Horbourg-Wihr

Déplacements 
et transports

Philippe Rogala

5e Vice-président

Maire de Ingersheim

Environnement

Mathieu Thomann

11e Vice-président

Conseiller Municipal 

de Colmar 

Valorisation des déchets 
ménagers

Guy Waehren
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  LES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES

COLMAR composition en mai 2015

HORBOURG - WIHR

Conseiller 

communautaire

Cédric Clor

Conseiller 

communautaire

Tristan Denechaud 

Conseillère 

communautaire

Corinne Dolle

Conseiller 

communautaire

René Frieh Claudine Ganter

Conseillère 

communautaire

Conseiller 

communautaire

Frédéric Hilbert

Conseiller

communautaire / délégué

à  l’urbanisme et au SCoT

Yves Hemedinger

Conseillère 

communautaire

Catherine Hutschka

Conseiller 

communautaire

Matthieu Jaegy Brigitte Klinkert

Conseillère 

communautaire

2ème Vice-présidente 

du Conseil Départemental

Conseiller 

communautaire

Christian Meistermann

Conseiller 

communautaire

Délégué aux dispositifs 

contractuels de 

développement urbain

Philippe Leuzy

Conseillère 

communautaire

Manurêva Pelletier

Conseillère 

communautaire

Catherine 
Schoenenberger

Odile Uhlrich-Mallet

Conseillère 

communautaire / 

déléguée à 

l’enseignement supérieur

Conseiller 

communautaire

Jean-Jacques Weiss

Conseillère 

communautaire

Conseillère Régionale 

d’Alsace

Victorine Valentin

Conseillère 

communautaire

Céline Wolfs-Murrisch

Conseillère 

communautaire

Conseillère 

communautaire

Conseiller communau-

taire /délégué à l’assai-

nissement non collectif

Conseillère 

communautaire

Christian DietschCorinne Deiss Pascale Klein Geneviève Sutter
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INGERSHEIM

TURCKHEIM

SAINTE-CROIX-EN-PLAINE

WETTOLSHEIM

JEBSHEIM

HOUSSEN

Conseiller 

communautaire

Jacky Mosser Marie-Laure Stoffel

Conseillère 

communautaire / 

déléguée à la

fourrière animale

Conseiller 

communautaire

Conseiller communau-

taire / délégué

au dispositif VVV

Conseillère 

communautaire

Jean-Marc Bettinger Michel Dietrich Patricia Migliaccio

Conseillère communau-

taire/déléguée au Plan 

Climat Territorial

Claudine Lenner

Conseiller commu-

nautaire/délégué aux 

nouvelles mobilités

Conseillère 

communautaire

Monique LihrmannPhilippe Lambert

Conseillère 

communautaire

Conseillère 

communautaire

Elisabeth Dietrich Michèle Hauger Francis Rode

Conseiller communautaire/délégué aux actions 

de sensibilisation et prévention des déchets et 

opérations pédagogiques

Conseiller Communautaire / 

délégué à la gestion et suivi des 

délégations de service public 

des campings communautaires

Conseillère 

communautaire

Sylvie EhrhartAntoine Bohrer
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WINTZENHEIM

SUNDHOFFEN

HERRLISHEIM-PRES-COLMAR

NIEDERMORSCHWIHR

WALBACH

ZIMMERBACH

Conseiller 

communautaire

Denis Arndt

Conseiller 

communautaire

Claude Klinger-Zind

Conseillère 

communautaire

Dominique 
Schaffhauser Conseillère 

Communautaire / 

déléguée au plan 

intercommunal de 

sauvegarde

Lucette Spinhirny

Conseiller

communautaire

Guy Daessle

Conseillère 

communautaire

Maire de Herrlisheim-Près-Colmar

Conseiller communautaire /délégué à la

prospective budgétaire et à la dématérialisation de la 

procédure comptable et budgétaire

Gérard Hirtz Sonia Untereiner Laurent 
Winkelmuller

Conseiller 

communautaire

Maire de Niedermorschwihr

Conseiller communautaire/

délégué à la promotion touristique

Daniel Bernard

Conseillère 

communautaire

Conseiller 

communautaire

David Boegler Catherine Keller Jean-Marc Schuller

Maire de Sundhoffen

Conseiller communautaire/délégué à l’intermodalité 

en vue d’une homogénéisation des transports urbains 

avec les partenaires régionaux et départementaux

Maire de Walbach

Conseiller communautaire/

délégué au système d’infor-

mation géographique

André Beyer

Maire de Zimmerbach

Conseiller commnautaire/délégué à la 

lutte contre la pollution de l’air et les 

nuisances sonores

Jacques Muller
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